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DEPARTEMENT 

DU 

PUY-DE-DÔME 

_____ 

 

ARRONDISSEME

NT 

DE CLERMONT-

FD 

_____ 

 

VALTOM 

_____ 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU 

SYNDICAT DE VALORISATION ET 

TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

VALTOM 

 

 

 

OBJET :   Mise à jour du tableau des effectifs 
 

 

Le 11 janvier 2022, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, à 14h30, en téléconférence, sous la présidence de Monsieur Laurent 

BATTUT, Président. 

 

Date de la convocation : 21 décembre 2021 

Secrétaire de séance : Bernard BOULEAU 

Nombre de Membres :  

En exercice : 36 

Présents : 28 

Pouvoirs : 4 

Votants : 32 

 

Présents : Mesdames BIRARD Cécile, BRIAT Dominique, BRUN Evelyne, FROMAGE 

Catherine, GAIDIER Michelle, LEMPEREUR Claire, TRICHARD 

Dorothée. 

 Messieurs BATTUT Laurent, BONNET Nicolas, BOULEAU Bernard,       

BRUNMUROL Laurent, CAYRE Philippe, CHAMPOUX Bruno,                        

CHASSANG Jean-Pierre, CHAUVIN Lionel, CLAMADIEU Yves,                        

CLEMENT Jean-Marie, GARNIER Alain, GAZET André, GUITTON 

Florent,      LAGRU Alain, LANDIVAR Diego, LOBREGAT Stéphane, 

MAILLARD Guy,   MEALLET Roger Jean, MENAGER Marc, RAVEL Pierre, 

WEIBEL Thomas. 

 

Pouvoirs : Monsieur AUSLENDER Jérôme (à M BRUNMUROL Laurent), 

 Monsieur BEAUD Gérard (à M. RAVEL Pierre), 

 Monsieur CHAUCOT Gérard (à M. CLAMADIEU Yves), 

 Monsieur DAURAT Jean-Claude (à M. MENAGER Marc). 

 

Excusés : Mesdames DAVID Marie, DUBIEN Ghislaine, LAROUDIE Fabienne. 

Monsieur CINEUX Cyril. 
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Vu le tableau des effectifs du VALTOM, 

 

Vu le poste de contractuel « gestionnaire des visites des sites VALTOM » à temps complet 

(catégorie C de la filière technique), crée par délibération du 10 octobre 2019, 

 

Vu le départ prévu au 28 février 2022 de l’agent occupant ce poste, et la nécessité de pérenniser ce 

poste du fait de l’avenant 4 Vernéa signé en juillet 2019, transférant la gestion des visites du pôle 

multi filières au VALTOM, 

 

Compte tenu des missions spécifiques de cet agent, 

 

Compte tenu du fait qu’un agent de pesée fonctionnaire remplira les conditions au 01 janvier 2022 

pour avancer à l’ancienneté au grade d’adjoint technique principal 1ère classe, 

 

Dans un but de mise à jour du tableau des effectifs, il convient également de supprimer différents 

postes devenus obsolètes du fait de l’évolution de carrière du personnel, 

 

Sur proposition du Président, 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE,  

à l’unanimité, 

 

 

- d’approuver  :  

o la création d’un poste permanent d’adjoint technique, catégorie C de la filière 

technique, à temps complet, pour les fonctions d’« animateur(trice) des visites ». Ce 

poste pourra être occupé par un(e) contractuel(le). 

o la création d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe, catégorie C de 

la filière technique, à temps complet. 

Ces postes seront inscrits au tableau des effectifs. 

 

- d’autoriser le Président à lancer le recrutement, et à signer tous les documents afférents à 

l’agent en charge des visites, 

 

- d’approuver la suppression des postes de grade suivants : 

o un poste d’agent de maîtrise créé par délibération du 15 juin 2017, 

o un poste de rédacteur créé par délibération 08 février 2018, et un poste de rédacteur 

créé par délibération du 17 février 2015 

o un poste de rédacteur principal 2e classe créé par délibération du 18 février 2020, 

o un poste d’attaché créé par délibération du 28 septembre 2007. 

 

 

FAIT ET DELIBERE, le 11 janvier 2022. 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme. 

 

Le Président, 

Laurent BATTUT 

 

 

 

 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et à compter le cas échéant de l’accomplissement des formalités de publicité telles que notamment l’affichage 

ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
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DEPARTEMENT 

DU 

PUY-DE-DÔME 

_____ 

 

ARRONDISSEMENT 

DE CLERMONT-FD 

_____ 

 

VALTOM 

_____ 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

VALTOM 

 

 

 

OBJET :   Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) du Poyet à Ambert : 

Attribution du marché de travaux de création du casier 3-3 et travaux divers  
 

 

Le 11 janvier 2022, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en session 

ordinaire, à 14h30, en téléconférence, sous la présidence de Monsieur Laurent BATTUT, Président. 

 

Date de la convocation : 21 décembre 2021 

Secrétaire de séance : Bernard BOULEAU 

Nombre de Membres :  

En exercice : 36 

Présents : 28 

Pouvoirs : 4 

Votants : 32 

 

Présents : Mesdames BIRARD Cécile, BRIAT Dominique, BRUN Evelyne, FROMAGE Catherine, 

GAIDIER Michelle, LEMPEREUR Claire, TRICHARD Dorothée. 

 Messieurs BATTUT Laurent, BONNET Nicolas, BOULEAU Bernard,       

BRUNMUROL Laurent, CAYRE Philippe, CHAMPOUX Bruno,                        

CHASSANG Jean-Pierre, CHAUVIN Lionel, CLAMADIEU Yves,                        

CLEMENT Jean-Marie, GARNIER Alain, GAZET André, GUITTON Florent,      

LAGRU Alain, LANDIVAR Diego, LOBREGAT Stéphane, MAILLARD Guy,   

MEALLET Roger Jean, MENAGER Marc, RAVEL Pierre, WEIBEL Thomas. 

 

Pouvoirs : Monsieur AUSLENDER Jérôme (à M BRUNMUROL Laurent), 

 Monsieur BEAUD Gérard (à M. RAVEL Pierre), 

 Monsieur CHAUCOT Gérard (à M. CLAMADIEU Yves), 

 Monsieur DAURAT Jean-Claude (à M. MENAGER Marc). 

 

Excusés : Mesdames DAVID Marie, DUBIEN Ghislaine, LAROUDIE Fabienne. 

Monsieur CINEUX Cyril. 
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L’Installation de Stockage des Déchets Non dangereux (ISDND) du Poyet à Ambert est autorisée à enfouir 

20 000 t de déchets / an et ce jusqu’au 31 décembre 2027. 

 

Actuellement, le casier en cours d’exploitation est le casier 3 alvéole 2 (casier 3-2) mais afin de permettre la 

poursuite de l’exploitation, l’ouverture d’une troisième alvéole (casier 3-3) est nécessaire.  

 

Les travaux consistent : 

- Pour le casier 3-3 : 

o Décaisser un volume important de terre, qui sera stocké sur site ; 

o Mettre en place le complexe d’étanchéité réglementaire : barrière passive (couche de 1 m de 

terre argileuse avec une perméabilité à 10-9m/s) et active (géomembrane) ; 

o Mettre en place tous les réseaux (lixiviats et eaux pluviales). 

 

- Pour les casiers 3-1 et 3-2 

o Réaliser des drains biogaz horizontaux pour optimiser les réseaux biogaz ; 

o Réaliser la couverture finale avec les terres excavées lors de la création de l’alvéole 3-3. 

 

- Créer un volume de décantation des lixiviats dans le but de faciliter le nettoyage du bassin de lixiviats. 

En effet, actuellement les lixiviats, chargés en matières en suspension, se déversent directement dans le bassin 

dédié, ce qui entraîne un dépôt de boues en fond de bassin difficilement pompable car en mélange avec les 

lixiviats. L’opération est par ailleurs couteuse.  

Les travaux vont permettre de diviser hydrauliquement le bassin des lixiviats en deux afin de créer une zone 

de décantation dans lequel les lixiviats seront déversés. Les lixiviats décanteront dans ce bassin et passeront 

ensuite par surverse dans le bassin principal. 

 

Un marché de travaux a donc été mis en ligne le 07 décembre 2021, qui se compose de 2 lots : 

- Lot 1 : terrassement avec : 

o 1 tranche ferme pour les travaux sur le casier 3 et la création du bassin de décantation ; 

o 2 tranches optionnelles : 

 Ouverture d’un casier amiante de 4 000 m3 

 Création d’une plateforme gravats de 1 000 m2 

- Lot 2 : étanchéité – biogaz du casier 3 

 

Le montant de ces travaux est estimé à 1,325 M € HT. 

 

La date de remise des plis était pour le 03 janvier 2022 et une analyse attentive des offres a été faite 

conjointement entre le maître d’œuvre (3ce) et le VALTOM. 

 

4 offres ont été reçues : 

- Lot 1 : 

o TP Lyaudet. 

- Lot 2 : 

o H2O ; 

o GETECH ; 

o EGC Galopin. 

S’est suivie une phase de négociation à laquelle GETECH n’a pas souhaité participer. 

 

Analyse de l’offre du lot 1 : 

L’offre technique de TP Lyaudet est conforme au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et aux 

exigences du VALTOM. Le mémoire technique montre une très bonne compréhension des travaux et une réelle 

prise en compte des contraintes du site à savoir la continuité de l’exploitation pendant les travaux et le 

planning serré de ces travaux.  

 

L’offre financière est légèrement au-dessus de l’estimation faite initialement de 950 000€ HT, soit un écart de 

7 %, qui s’explique par la hausse croissante du prix des matières premières : 

 Tranche ferme : 874 825 € HT ; 

 Tranche optionnelle n°1, plateforme de stockage de matériaux gravats : 54 750 € HT ; 
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 Tranche optionnelle n°2, extension du casier amiante : 90 000 € HT ; 

 Soit un montant total de 1 019 575 € HT. 

 

Il est proposé de retenir l’entreprise TP Lyaudet pour la tranche ferme du lot 1. 

 

Analyse des offres du lot 2 : 

L’estimatif de ce lot est de 375 000 € HT. 

 

 Pour l’offre de l’entreprise H2O : 

o Le mémoire technique est conforme au CCTP et aux exigences du VALTOM, la problématique 

est bien comprise et les travaux biogaz sont assurés par la société H2O. Il n’y a aucune sous-

traitance prévue. 

o L’offre financière est de 422 845,15 € HT ce qui est largement au-dessus de l’estimation 

réalisée (+ 13 %). Même si nous tenons compte de l’augmentation de la géomembrane et du 

géotextile, cette proposition reste trop élevée malgré les négociations engagées avec cette 

entreprise. 

 

 Pour l’offre de l’entreprise EGC Galopin : 

o Le mémoire technique n’est pas conforme au CCTP et au Cahier des Clauses Administratives 

Particulières (CCAP), puisque l’entreprise n’accepte pas la formule de variation des prix 

proposée. L’offre est donc déclarée irrégulière. 

o L’offre financière est de 336 582,34€ HT ce qui est très en dessous du prix estimé            (- 10 

%). Cette offre est estimée anormalement basse et inquiète les équipes du VALTOM et le 

maître d’œuvre. 

 

 L’offre initiale de GETECH (422 090,77 € HT) a quant à elle été jugée inacceptable pour raison 

économique. 

 

Suite à l’analyse des offres remises pour le lot 2 et à la phase de négociation qui s’en est suivie, il est proposé 

de rendre infructueux le lot 2 pour les raisons suivantes et de relancer au plus vite une nouvelle consultation 

: 

 Offre de l’entreprise H2O et GETECH : offres inacceptables au sens de l’article L2152-3 du Code de 

la Commande Publique car jugées trop élevées par rapport au budget estimé par le VALTOM ; 

 Offre de l’entreprise EGC Galopin : offre irrégulière au sens de l’article L2152-2 du Code de la 

Commande Publique. 

 

Sur proposition du Président, 

 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE,  

à l’unanimité, 

 

D’autoriser le Président à : 

- Signer l’attribution du lot 1 à l’entreprise TP Lyaudet pour un montant de 1 019 575 € HT ; 

- Déclarer le lot 2 infructueux et à relancer un nouveau marché. 

 

 

FAIT ET DELIBERE, le 11 janvier 2022. 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme. 

 

Le Président, 

Laurent BATTUT 

 

 

 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et à compter le cas échéant de l’accomplissement des formalités de publicité telles que notamment 

l’affichage ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
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